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DE NOUVELLES RECRUES
À LA PLAINE DES ISLES !
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La DREAL est un service de l’État engagé dans la 
conduite de politiques publiques soucieuses des 
objectifs fixés par la transition écologique et soli-
daire. Elle est également engagée dans un processus 
d’administration exemplaire, via sa démarche qualité 
et son plan d’actions « Pour une DREAL exemplaire ».

Les abeilles symbolisant tout particulièrement 
les enjeux de la biodiversité, la DREAL s’engage au-
jourd’hui dans un partenariat apicole en vue de mener 
une action de sensibilisation et d’exemplarité sur les 
impératifs de préservation de la biodiversité.

À cette fin, des agents de l’antenne d’Auxerre de 
l’unité départementale 58/89 ont sollicité M. Caron, 
apiculteur professionnel, afin d’établir et de mettre 
en œuvre un partenariat dont la teneur est précisée 
dans une convention signée le 5 mai 2019.

Ainsi, au printemps 2019, les agents de l’antenne 
d’Auxerre de l’unité départementale 58/89 ont 
accueilli de nouvelles recrues  : deux ruches et leur 
essaim, mises à disposition par M. Caron. C’est ce 
dernier qui assurera le suivi du rucher.

Monsieur Caron, pourquoi avez-vous répondu à l’annonce de 
la DREAL pour la mise en place de ruches à Auxerre ?

Passionné par les abeilles depuis 15 ans, je suis devenu apiculteur en 2016 et entre-
tient 40 ruches, soit un cheptel de 2 millions et demi d’abeilles en pleine saison.

Dans l’exercice de ma précédente profession, j’ai mené des ateliers de sensibi-
lisation à la nature et la biodiversité et créé un rucher pédagogique avec des 
adolescents et leur famille.

Toujours en lien avec l’apiculture, je suis depuis peu auto-entrepreneur, je fabrique 
artisanalement des spécialités alimentaires, non alimentaires et de beauté 
apicoles, avec des produits issus de la ruche (miel, cire, pollen et propolis). 

Ainsi, j’ai été très sensible à l’annonce que vous avez fait paraître. L’’intérêt de 
promouvoir le respect de la nature, dont les abeilles sont un acteur et un témoin 
essentiel fait partie de mes valeurs et convictions.

Comment cela se passe-t-il concrètement ?

J’ai installé 2 ruches, avec leurs essaims. Je viendrai régulièrement sur le site, pour 
m’assurer que les ruches sont fortes, que les abeilles sont en bonne santé. Les 
différentes interventions sur les ruches nécessitent un équipement de protection 
spécifique (gants, pantalon, vareuse) et l’indispensable ; l’enfumoir, car l’abeille 
reste un animal sauvage.
Un ou des agents de la DREAL pourront m’accompagner si besoin, pour m’aider 
et découvrir le métier passionnant d’apiculteur.

Installer des ruches à la DREAL permettra de réaliser des actions de sensibilisation 
et de communication : porte ouverte avec dégustation de produits, information à 
d’autres administrations, événements autour des abeilles et de la biodiversité… 
et bien sûr de récolter une production de miel si la nature et les conditions météo 
se montrent favorables. 

Bref, un partenariat d’intérêt partagé, centré sur la protection de l’abeille et son 
environnement.

Les agents de l’antenne d’Auxerre de l’UD 58/89 exercent comme métiers :
•  la supervision des centres de contrôle technique pour les véhicules, dont un 

situé sur la zone,
•  la réception à titre isolée de véhicules, avec des exemples d’entreprises situées 

sur la zone industrielle également,
•  l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement, 

qui a la vocation de concilier le développement industriel avec la préservation 
de l’environnement (vérification que les émissions des installations classées 
respectent les valeurs limites en vigueur, que ce soit dans l’eau, dans l’air, pour 
le bruit qu’elles génèrent, regards sur leur production de déchets, la consom-
mation d’énergie et les risques accidentels associés). De nombreuses instal-
lations classées pour la protection de l’environnement sont implantées en zone 
industrielle de la Plaine des Isles.

L’implantation de ces ruches en zone industrielle, c’est bien la démonstration par 
l’exemple que cela est possible !

Il faut néanmoins s’assurer que les abeilles disposent de la ressource en espèces 
mellifères (plantes, arbres… attractifs pour les abeilles pour produire du pollen, 
nectar, miel)  dans un rayon de 2-3 km.

Pour se donner encore plus de chance et avoir un terrain attractif à quelques 
battements d’ailes d’abeille et pour avoir un espace plus paysager, les agents de 
l’UD ont mis les mains dans la terre et ont planté des lauriers tin, un noisetier, des 
framboisiers, des photinias, des cotonéasters, du lilas de Californie, des arabettes.

Compte tenu de l’environnement du site et des distances par rapport aux 
propriétés voisines, des brises-vues de 2 m de hauteur, sur 2 cotés entourant les 
ruches, ont été installées, et un espace laissé libre du côté de leur aire d’envol.

« Si l’abeille venait à disparaître, l’Homme n’aurait plus que 
quatre années de survie ».

Ce propos, prêté à Einstein et dont on ne trouve pas la citation originale, a été 
souvent mis en avant par les apiculteurs pour sensibiliser l’opinion publique à la 
cause de la défense des abeilles.

UN INTÉRÊT PARTAGÉ !

DES ABEILLES EN ZONE INDUSTRIELLE ?

ZOOM APICULTEUR



- Stand découverte d’une ruche et des produits associés - Adérald CARON, 
apiculteur à CHARBUY (89)

- Conférence sur la biodiversité dans l’Yonne - Philippe PAGNIEZ, Chef du 
pôle Conservation au service Biodiversité-Eau-Patrimoine de la DREAL 
Bourgogne-Franche-Comté

- Stand biodiversité de la ville d’Auxerre : gestion écologique des espaces 
verts, éco-balades, Jardinons nos rues, La nature en ville, les espèces 
indésirables exotiques et envahissantes,.. - Alexia ROELENS, chargée de 
mission Environnement à la Direction du Développement Durable de la Ville 
d’Auxerre

- Essais de véhicules électriques (voiture, vélo) - Unité Départementale 
58/89 de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté

- Exposition sur les abeilles mise à disposition par le Museum d’Auxerre 
avec mise en évidence de leur rôle essentiel pour les êtres humains.

- Stand démarche nutrition-santé - Salomon AWESSO, Institut régional 
d’éducation et de promotion de la santé. 


